
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2024/001097]
18 JANVIER 2024. — Décret portant assentiment à l’Accord de coopération du 22 novembre 2023 entre l’Etat fédéral,

la Communauté française, la Communauté flamande, la Commission Communautaire française et la
Commission Communautaire commune en matière d’assistance aux victimes pour la région bilingue de
Bruxelles-Capitale (1)

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit,
Article unique. Assentiment est donné à l’accord de coopération du 22 novembre 2023 entre l’Etat fédéral, la

Communauté française, la Communauté flamande, la Commission communautaire française et la Commission
communautaire commune en matière d’assistance aux victimes pour la région bilingue de Bruxelles-Capitale.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.
Bruxelles, le 18 janvier 2024.

Le Ministre-Président, en charge des Relations internationales,
des Sports et de l’Enseignement de Promotion sociale,

P.-Y. JEHOLET

Le Vice-Président et Ministre du Budget, de la Fonction publique, de l’Egalité des chances
et de la tutelle sur Wallonie-Bruxelles Enseignement,

F. DAERDEN

La Vice-Présidente et Ministre de l’Enfance, de la Santé, de la Culture, des Médias et des Droits des Femmes,
B. LINARD

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique, des Hôpitaux universitaires,
de l’Aide à la Jeunesse, des Maisons de justice, de la Jeunesse et de la Promotion de Bruxelles,

F. BERTIEAUX

La Ministre de l’Education,
C. DESIR

Note

(1) Session 2023-2024
Documents du Parlement. – Projet de décret, n° 630-1 – Rapport de commission, n° 630-2 - Texte adopté en séance plénière,

n° 630-3
Compte rendu intégral. – Discussion et adoption. - Séance du 17 janvier 2024.
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VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2024/001097]
18 JANUARI 2024. — Decreet houdende instemming met het Samenwerkingsakkoord van 22 november 2023 tussen

de Federale Staat, de Franse Gemeenschap, de Vlaamse Gemeenschap, de Franse Gemeenschapscommissie en
de Gemeenschappelijke Gemeenschapscommissie inzake slachtofferzorg voor het tweetalige gebied Brussel-
Hoofdstad (1)

Het Parlement van de Franse Gemeenschap heeft aangenomen en Wij, Regering, bekrachtigen hetgeen volgt :
Enig artikel. Instemming wordt verleend met het Samenwerkingsakkoord van 22 november 2023 tussen de

Federale Staat, de Franse Gemeenschap, de Vlaamse Gemeenschap, de Franse Gemeenschapscommissie en de
Gemeenschappelijke Gemeenschapscommissie inzake slachtofferzorg voor het tweetalige gebied Brussel-Hoofdstad.

Kondigen dit decreet af, bevelen dat het in het Belgisch Staatsblad zal worden bekendgemaakt.
Brussel, 18 januari 2024.

De Minister-President, belast met Internationale Betrekkingen, Sport en Onderwijs voor sociale promotie,
P.-Y. JEHOLET

De Vicepresident en Minister van Begroting, Ambtenarenzaken, Gelijke kansen
en het toezicht op Wallonie-Bruxelles Enseignement,

F. DAERDEN

De Vicepresidente en Minister van Kind, Gezondheid, Cultuur, Media en Vrouwenrechten,
B. LINARD

De Minister van Hoger Onderwijs, Wetenschappelijk Onderzoek, Universitaire ziekenhuizen,
Hulpverlening aan de Jeugd, Justitiehuizen, Jeugd en Promotie van Brussel,

F. BERTIEAUX

De Minister van Onderwijs,
C. DÉSIR

Nota

(1) Zitting 2023-2024
Stukken van het Parlement. – Ontwerp van decreet, nr. 630-1 – Commissieverslag, nr. 630-2 - Tekst aangenomen tijdens de

plenaire vergadering, nr. 630-3
Integraal verslag. – Bespreking en aanneming. - Vergadering van 17 januari 2024.

*
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2024/001090]
18 JANVIER 2024. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française fixant les modalités de fonctionnement

du jury visé à l’article 70, 6°, du décret du 10 janvier 2019 relatif au service général de l’Inspection et à
l’article 44, 5°, du décret du 13 septembre 2018 portant création du Service général de pilotage des écoles et
centres psycho-médico-sociaux et fixant le statut des directeurs de zone et délégués au contrat d’objectifs

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 13 septembre 2018 portant création du Service général de pilotage des écoles et centres
psycho-médico-sociaux et fixant le statut des directeurs de zone et délégués au contrat d’objectifs, l’article 44, 5° ;

Vu le décret du 10 janvier 2019 relatif au Service général de l’Inspection, l’article 70, 6° ;
Vu le « Test genre » du 19 octobre 2023 établi en application de l’article 4, alinéa 2, 1°, du décret du

7 janvier 2016 relatif à l’intégration de la dimension de genre dans l’ensemble des politiques de la Communauté
française ;

Vu le protocole de négociation syndicale au sein du Comité de négociation du secteur IX, du Comité des services
publics provinciaux et locaux – section II et du Comité de négociation pour les statuts des personnels de l’Enseignement
libre subventionné, selon la procédure de l’arrêté royal du 28 septembre 1984 portant exécution de la loi du
19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces
autorités, conclu en date du 23 novembre 2023 ;

Vu la demande d’avis au Conseil d’Etat dans un délai de trente jours, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er,
2°, des lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973 ;

Considérant que la demande d’avis a été inscrite le 21 décembre 2023 au rôle de la section de législation du Conseil
d’Etat sous le numéro 75.189/2 ;

Vu la décision de la section de législation du 21 décembre 2023 de ne pas donner d’avis dans le délai demandé, en
application de l’article 84, § 5, des lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973 ;

Sur la proposition de la Ministre de l’Education ;
Après délibération,

Arrête :
CHAPITRE 1er. — Dispositions générales

Article 1er. Pour l’application du présent arrêté, on entend par :

1° le décret SGI : le décret du 10 janvier 2019 relatif au Service général de l’Inspection ;

2° le décret DCO/DZ : le décret du 13 septembre 2018 portant création du Service général de pilotage des écoles
et centres psycho-médico-sociaux et fixant le statut des directeurs de zone et délégués au contrat d’objectifs ;

3° « le jury » : le jury visé à l’article 70, 6°, du décret SGI et à l’article 44, 5°, du décret DCO/DZ ;

24538 BELGISCH STAATSBLAD — 20.02.2024 — MONITEUR BELGE


